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Les journalistes juniors se sentent déjà concernés par le CPE et les manifestations: débats, explications, prises de positions.

L.Blériot Décolle ●n°73

La révolte des étudiants

Les manifestations
Dans notre classe, 5 enfants sont allés aux manifestations contre
le CPE. Enormément de gens défilent dans les rues, des étu-
diants, des lycéens, des jeunes, mais aussi des parents et des papis
et des mamies. C veut dire Contrat P veut dire Première et E veut
dire Embauche. Il s’adresse aux jeunes. C’est un contrat de tra-
vail. Des gens tiennent des banderoles avec des slogans. Il y a
beaucoup de bruit, parce que certains crient leur opinion, il y a
aussi de la musique. Certains chantent des trucs contre le CPE.
Au Mans les gens ont défilé gentiment sans se bagarrer. On n’a
pas vu beaucoup de policiers qui surveillaient. Mardi 28 mars, il
pleuvait beaucoup, mais les gens sont venus quand même et ils
étaient très nombreux.
Avis :
- C’est impressionnant toute cette foule de gens mécontents.
Certains en profitent pour tout casser, c’est inadmissible. Claire
- Il faut punir ceux qui cassent. Il faut faire attention car les mani-
festants ne sont pas des casseurs. Il ne faut pas les confondre.
Clément
- Moi, je n’aime pas voir la violence comme à Paris. Jonathan
- Ils ont raison de manifester car avec le CPE, le patron peut met-
tre à la porte sans dire pourquoi. Drucilla
- Les patrons ne doivent pas éxagérer. Chaïma
Classe de CE2
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HALTE AU CPE !
(…) Les facultés sont bloquées par certains
étudiants, mais d’autres sont
contre les blocages, estimant
que les examens de fin d’année
approchent. Jacques Chirac, le Président de la République
s’est exprimé le vendredi 31 mars, donnant son avis sur le
CPE. Il a dit que le gouvernement modifierait deux choses :
il réduirait la période d’essai à un an (ce qui reste trop long
pour les étudiants) et il obligerait les patrons à donner le motif
du licenciement (c’est déjà mieux).
Mais il a promulgué la loi, alors que tout le monde souhaitait
le retrait pur et simple du CPE. Dominique de Villepin a fina-
lement retiré le CPE et propose à la place un programme
d’insertion pour les jeunes. Certains ne sont toujours pas
d’accord et ils continuent à manifester.
Texte de Vincent, CM2
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Contrat Première Embûche

Salut tout le monde!!! Je sais pas vous mais moi j’ai les nerfs !!! Après
Raffarin, c’est Villepin qui nous cause des ennuis !!! Au début je pen-
sais que Villepin allait être plus sympa que Raffarin, mais en fait, je me
suis trompé ! Villepin est pire que Raffarin parce que Raffarin, lui, n’é-
tait pas têtu comme une mule et surtout il s’attaquait à des personnes
de sa taille, c’est à dire nos parents, alors que Villepin s’attaque à
nous !
Bon c’est pas tout de montrer sa colère. Il faut d’abord savoir de quoi
on parle, c’est pour ça que je vais vous expliquer ce qu’est le C.P.E.
(Contrat Première Embauche).
Le C.P.E. c’est :
- Une période d’essai de 2 ans pendant laquelle l’employeur a le droit
de vous virer sans motif.
- Etre payé au dessous du S.M.I.C. (Salaire Minium Interprofessionnel
de Croissance)
- Comme un C.D.I. (Contrat à Durée Indéterminée) avec guillotine, (À
ne pas confondre avec le Centre de Documentation et d’Information
du collège, gouverné par une ronchonne, chacun le sait !). Voilà ce
qu’est le C.P.E. la loi la plus « anti-démocratique » que le gouverne-
ment Villepin ait inventée !! Matias B., 5e
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Valentin, un lycéen de Théodore Monod et ancien élève du col-
lège, donne son point de vue sur le mouvement anti-CPE et
échange avec deux filles de troisième.

Valentin, tu as participé à des manifestations ?
J’ai participé hier à une marche que nous avons faite avec le lycée
de Montfort jusqu’à Rennes. C’était bien organisé. Il y avait un
groupe du service d’ordre qui a bien tout organisé, qui a bien cana-
lisé la manifestation. II y avait aussi la retransmission média.

Quel était le pourcentage de manifestants parmi les lycéens ?
Plus de la moitié. Il y a ceux qui ont fait la marche, ceux qui sont
allés en bus, ceux qui sont restés bloqués et ceux qui sont restés
chez eux ! Certains ont bloqué la voie express. Y’a eu un peu de
cafouillage à ce moment-là.

Pourquoi ces manifestations ?
Contre le CPE (Contrat Première Embauche) et contre le CNE
(Contrat Nouvelle Embauche) un peu aussi. Contre la précarité,
contre les deux ans où il n’y a pas de garanties. (…) 

Comment se décide un blocage ou une manifestation ?
Le matin il y a une AG (Assemblée Générale) dans l’amphi ou
dans la salle de sport. On y décide des modalités de l’action ou du
blocage. Par exemple si le blocage avait lieu uniquement les jours
de manif ou bien aussi les autres jours. On votait à main levée. Là,
pour le blocage des trois jours à venir, mercredi, jeudi, vendredi, le
vote se fait à bulletins secrets. Il y a trois urnes, une pour chaque
jour. On vote oui, non ou blanc pour chaque jour. Et ils prennent
nos noms et on signe. Sur 400 votants, il y a eu entre 250 et 300
oui pour le blocage.

Question de Valentin aux 3e : « Sur l’ensemble des 3e, vous pen-
sez qu’ils sont pour ou contre le CPE ? »
Les 3e : II y en a qui ont ten-
dance à montrer ce qu’ils pen-
sent, soit en chantant des chan-
sons qu’on entend dans les
manifestations, soit en mar-
quant sur leur sac qu’ils sont
contre le CPE. Beaucoup se
sentent peu concernés mais on
sent que la plupart sont contre
le CPE.
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LE CPE : POUR ou CONTRE ?
POUR. Certains étudiants sont pour le CPE car ils pensent que cela va,
comme le promet Dominique de Villepin, réduire considérablement le
chômage. Et puis, il faut bien reconnaître que depuis la réforme du CPE
et toutes les manifestations qui suivent, les poules ne meurent plus et la
grippe aviaire est quasiment éradiquée !

CONTRE . (…) Tous ces gens pensent que, comme le disent les tracts
distribués par les étudiants devant les lycées et autres lieux publics :
« Avec sa nouvelle loi dite « de l’égalité des chances » le gouvernement
cherche à précariser encore davantage les salariés, et compromet l’ave-
nir des générations à venir ».

C’est pourquoi on peut observer sur les banderoles des homonymies du
sigle CPE telles que : « Contrat Précarité Exclusion», « Contrat de Pre-
mière Embrouille», « Cherche Pigeon à Entuber ».
De plus, les grosses entreprises susceptibles d’embaucher ajoutent que
ce n’est pas cette réforme qui les fera engager davantage de jeunes.

LE BLOCAGE. De nombreuses facultés, quelques lycées et de rares
collèges sont bloqués par les élèves afin d’empêcher les étudiants d’en-
trer dans les locaux. On peut être contre le CPE sans être pour autant
pour le blocage. En effet, en empêchant les élèves voulant étudier d’en-
trer dans les locaux, leur liberté d’opinion n’est pas respectée (article 2
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme). (…)

Sophie Demotier
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